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Me Janick Perreault exerce sa profession à son compte

depuis 1994 dans les domaines du droit de la santé, droit

administratif et plus spécifiquement dans le secteur de

l’indemnisation des victimes d’accident d’automobile et

du litige civil.

Contribution

Me Perreault est commissaire au sein du conseil d’admi-

nistration de la Commission des services juridiques et a

été membre de son comité administratif. Elle est éga-

lement membre de plusieurs comités et groupes de tra-

vail du Barreau du Québec, notamment le groupe sur le

Régime d’assurance automobile du Québec, celui sur l’in-

demnisation des victimes d’actes criminels et le Comité

sur la justice administrative. Elle est également syndi-

que à l’Ordre professionnel des diététistes du Québec

depuis 1999 et siège à plusieurs comités de cet ordre. 

Depuis 2002, elle enseigne à la Faculté de science politi-

que et de droit de l’Université du Québec à Montréal. Elle

est aussi organisatrice et conférencière du colloque

annuel sur les récents développements en droit adminis-

tratif en matière d’accidents automobiles de la Formation

continue du Barreau du Québec. De plus, elle donne

souvent des conférences sur des sujets relatifs à ses

domaines de pratique et elle intervient régulièrement en

commission parlementaire.

Rayonnement

Elle a publié maints articles et ouvrages, dont trois livres

de doctrine en droit, le dernier étant l’ouvrage Assurance

automobile au Québec : L’indemnisation du préjudice

corporel des victimes d’accident d’automobile, 2e édition,

publié en 2005. Elle participe régulièrement à des émis-

sions télévisées et radiophoniques, et collabore fréquem-

ment avec les journalistes. 
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Associé du cabinet, Me Louis Payette pratique en droit

commercial, notamment dans les domaines suivants :

transactions garanties, financement d’équipement, finan-

cement structuré, prêts syndiqués, fiducies immobilières

et autres fiducies commerciales, ainsi que dans le cadre

de la mise en œuvre de programmes de titrisation de

prêts et de créances du Québec.

Contribution

Me Payette a enseigné à la Faculté de droit de l’Université

de Montréal aux cycles supérieurs et au niveau postdocto-

ral (1967-1980). Pour le Barreau, il a préparé les cours

sur les sûretés destinés aux juges et aux juristes pour l’en-

trée en vigueur du Code civil du Québec (1994). La docu-

mentation a ensuite été transformée en l’ouvrage Les

sûretés réelles dans le Code civil du Québec (3e éd., 2006,

prix Walter Owen 1996 et 2002), qui est maintenant une

référence abondamment utilisée ou citée par les prati-

ciens et les tribunaux. Il a agi au sein de la délégation

canadienne auprès de l’Organisation des États américains

dans le cadre de la négociation et de la rédaction d’une loi

modèle sur les sûretés mobilières pour les États

d’Amérique latine et a récemment participé à la mise en

place de programmes de crédits immobiliers et de finan-

cement hypothécaire en Afrique et en Europe de l’Est.

Rayonnement 

Recommandé par Lexpert/American Lawyer Media Guide

to the Leading 500 Lawyers in Canada et The Best Lawyers

in Canada comme l’un des praticiens émérites en droit

bancaire, il a reçu la Médaille Paul-André Crépeau de

l’Association du Barreau canadien décernée aux juristes

ayant contribué à l’avancement des aspects internatio-

naux du droit privé et du droit commercial au Canada. 
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